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HISTOIRE Rrm

Symposium du Centre d'histoire et de prospective militaires

Demoeratie et defense militaire
Du 25 au 27 fevrier 1993, le Centre d'histoire

et de prospective militaires a tenu
son Vllle Symposium ä Pully. Des person-
halites et des representants d'universites
e1 de centres de recherche en polemologie
^'Italie, de France et de Suisse ont debattu
d'un sujet essentiel en ces temps troubles:
'a demoeratie et sa defense militaire. II

[Vest pas possible de resumer en quelques
''9nes treize Communications; cependant
Quelques traits saillants meritent d'etre si-
9nales puisque toute pensee politique a,
6n corollaire, sa pensee militaire.

Les differents exposes ont mis en
evidence que la demoeratie n'est pas le seul
a't de la Revolution frangaise et qu'elle a
e*iste, sous differentes formes, soit avant
°u sous l'Ancien Regime (ä l'origine, les
r°is etaient elus; le pouvoir des
communes etait fort), soit meme dans l'Empire
rUsse (l'acces ä la noblesse etait possible
aUx meritants non issus de cette nobles-
Se)- Au XVIe siecle, les Suisses ont connu
Un service arme oü les grands capitaines
ne deeidaient pas toujours seuls l'engagement

de leurs compagnies: l'assentiment
de la majorite de la troupe etait obligatoi-
re. Le röle de la religion a ete aussi aborde
6* les exemples donnes ont demontre
Qu'elle pouvait parfois etre utilisee par les
Politiques mais qu'elle pouvait etre aussi
Ur|e force d'union pour sauver les valeurs
essentielles d'une civilisation et de ses
acquis, parfois par les armes.

A travers les oeuvres de Simone Weil et
de Marc Bloch, nous sommes revenus ä ce
S|ecle pour constater que l'Etat, meme
democratique, devait parfois se reconcilier
ayec la Nation. II y a confrontation de deux
attitudes face ä l'Etat: soit il est considere
comme un Moloch, soit comme un bien
de consommation. II convient qu'un Etat
democratique evite cette impasse oü la
aevjse «Revendiquer plutöt que servir» se-
ra't la denomination de ce poison qui le
c.°nduirait ä sa perte. La question du paci-
fisme a du etre traitee. Le pacifisme se

comprend comme une recherche permanente

de la paix oü la demonstration de sa
force - c'est l'armee - est le meilleur
moyen, pour des gouvernements
democratiques, de survivre face ä des Etats ty-
ranniques, n'en deplaise aux utopistes. Le
pacifisme, qui represente plus la repu-
gnance ä mourir que la repugnance ä tuer
pour defendre sa eulture et ses libertes
face aux menaces de servilite ou d'anean-
tissement, n'est pas de mise.

D'autre part, lorsque les democraties
connaissent des crises internes ou
externes ä l'Etat, il y a tout le dilemne du
militaire qui sera tiraille par deux forces parfois

contraires: la legalite et la legitimite. II

appartient aux politiques de faire en sorte
que la legalite soit legitime et non pas un
instrument de tyrannie, meme sous couvert

democratique, ainsi que des
revolutionnaires en ont donne des preuves dans
un passe encore recent.

Naturellement, la question de savoir si
la structure hierarchique des armees est
conciliable avec une demoeratie a ete
posee. L'armee etant engagee en cas de
crises lors de situations exceptionnelles, il
convient qu'une structure exceptionnelle
soit engagee sous le contröle de l'Etat
democratique. Dans la tempete, il ne peut
pas y avoir plusieurs capitaines ä la tete
du navire, meme si son armateur s'y trouve!

La demoeratie a la parole lorsque seul
le merite donne droit ä l'avancement pour
tout citoyen qui aeeepte de servir l'Etat
voulu par l'ensemble des citoyens. Les
experiences acquises par notre pays depuis
le Moyen-Age ont favorise une armee de
milice qui concretise ainsi une force de
defense democratique, toujours perfectible
selon les capacites des hommes qui la
composent: dans tous les cas, le plus
proche des besoins de notre pays,
l'armee, est au service de la demoeratie et
non pas l'inverse.
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